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n° 42 466 du 27 avril 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

agissant en nom propre et en qualité de représentant légal de :

X

Ayant élu domicile : X

contre:

1. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile,

2. la Commune de Saint-Josse-Ten-Noode, représentée par son collège des

Bourgmestre et Echevins

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 janvier 2010, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, par

X, qui déclare être de nationalité bulgare, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision d’ordre

de quitter le territoire », prise le 23 décembre 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 mars 2010 convoquant les parties à l’audience du 6 avril 2010.

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me C. LAFFINEUR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante,

Mme C. HENSMANS, attaché, qui comparaît pour la première partie défenderesse, et Me K. DE HAES

loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2001 et avoir donné naissance à sa fille en

date du 1er mai 2005. Le 4 décembre 2009, elle dit avoir introduit une demande de séjour de plus de

trois mois sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée.

En date du 23 décembre 2009, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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« N’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de

séjour de plus de trois mois en tant que citoyen de l’Union. Conformément à l’article 51, §2, de l’arrêté

royal du 8 octobre 1981,

N’a pas fourni de preuves de travail ».

2. Questions préalables

2.1. Mise hors de cause de la première partie défenderesse.

Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse estime qu’elle ne doit pas être mise à la

cause en ce qu’elle n’est pas intervenue dans la décision prise.

Le Conseil rappelle la teneur de l’article 51, § 2, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers qui stipule que « Si à l’issue de trois

mois, le citoyen de l’Union n’a pas produit tous les documents de preuve visés à l’article 50,

l’administration communale refuse la demande au moyen d’une annexe 20 sans ordre de quitter le

territoire, informant le citoyen de l’Union qu’il dispose d’un délai supplémentaire d’un mois pour produire

les documents requis. Si à l’échéance de ce délai supplémentaire, tous les documents requis n’ont

toujours pas été produits, l’administration communale délivre un ordre de quitter le territoire conforme au

modèle figurant à l’annexe 20 ».

Le Conseil relève, qu’en l’espèce, la décision querellée est prise en application de cette disposition. Il

s’en déduit que la Commune a fait application de la compétence propre qui lui est conférée par la

disposition rappelée supra.

De même, le dossier administratif révèle que la première partie défenderesse s’est abstenue d’intervenir

dans la prise de la décision attaquée de sorte qu’il convient de la mettre hors de cause.

2.2. Défaut d’intérêt.

Dans sa note d’observations, la partie adverse soulève une exception d’irrecevabilité tirée du défaut

d’intérêt de la partie requérante eu égard à la circonstance que la partie requérante a elle-même

sollicité sa radiation du registre des étrangers et indiquait de la sorte sa volonté manifeste de se rendre

en Bulgarie, ce qui impliquait sa volonté de mettre un terme à son séjour sur le territoire belge.

Le Conseil rappelle que l’exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours devant le Conseil,

formulée explicitement par l'article 39/56 de la loi. Cette disposition a été introduite par la loi du 15

septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, par

analogie avec l’article 19, alinéa 1er, des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat. Il peut dès lors être

utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute Juridiction pour l’interprétation des concepts

auxquels cette disposition renvoie (voir en ce sens : Projet de loi réformant le Conseil
d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, Exposé des motifs,

Doc. parl. Ch. repr. sess. ord. 2005-2006, n° 2479/01, p.118), tout autant qu’à la

doctrine de droit administratif y relative. L'intérêt à agir étant une question préalable qui conditionne

l’examen même des moyens invoqués sur le fond, il appartient au Conseil de la trancher à titre

préliminaire.

En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort du dossier administratif que la requérante a sollicité sa

radiation du registre des étrangers et a indiqué une adresse en Bulgarie.

En l’occurrence, il découle de ce qui précède que la requérante a manifesté sa volonté de quitter le

territoire belge, et que la partie défenderesse n’aurait, à supposer que l’acte attaqué soit annulé, pas

d’autre possibilité que de prendre à nouveau une décision de refus de séjour de plus de trois mois à

l’égard de la requérante, fondée sur l’article 40 bis de la loi du 15 décembre 1980 susvisée, lu

conjointement avec l’article 40 ter de ladite loi, qui assimile aux membres de famille du citoyen de

l'Union diverses catégories des membres de sa famille qui accompagnent ou rejoignent ledit citoyen de

l’Union.

Dès lors que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed.
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Larcier, 2002, p. 653, n° 376), il convient de constater que la partie requérante ne justifie pas d’un

intérêt au présent recours.

En conséquence, à défaut d’intérêt à agir dans le chef de la partie requérante, le recours est

irrecevable.

3. Débats succincts

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande

de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille dix par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


